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Rappel des éléments concernant tous les appels FEDER et FSE : Les modifications figurent en rouge. 

Les critères de sélection des projets FEDER et FSE précisent les «principes directeurs» définis en section 2.A.6.2 de chaque Priorité d’Investissement du 
Programme Opérationnel. Ils s’articulent en 4 «blocs» et visent à garantir : 
 

1. Que le projet contribue à la stratégie du Programme Opérationnel (PO): les critères de contribution à la stratégie du PO. 
Il s’agit d’abord de la contribution à l’emploi, fil directeur du Programme opérationnel. 
Pour chaque Objectif Spécifique, il s’agit ensuite de garantir que les projets financés contribueront à l’atteinte des résultats affichés, conformément à 
l’indicateur de résultat inscrit dans le Programme Opérationnel 
De manière transversale, il s’agit enfin de la prise en compte des principes dits « principes horizontaux » : développement durable, égalité des chances 
et non-discrimination, égalité entre les femmes et les hommes. 
 

2. Que le projet est un projet de « qualité » : les critères relatifs à la « qualité » du projet. 
 

3. Que le porteur de projet répond aux exigences administratives et financières du Programme : les critères relatifs aux « exigences administratives et 
financières » du Programme Opérationnel.  
Ces critères s’appliquent à tous les projets.  
-  Capacité financière du porteur de projet : compte de résultat, capacité de trésorerie et d’autofinancement. 
-  Qualité du système de traçabilité des dépenses : comptabilité analytique et enliassement comptabilité distincte ou code comptable adéquat 
-  Moyens humains dédiés à la gestion du dossier. 
 

4. Que le projet contribue à une bonne « performance » financière du Programme opérationnel : les critères relatifs à la performance financière du PO. 
 Il s’agit : 
- D’une part, d’évaluer la contribution du projet au « cadre de performance », constitué d’indicateurs quantitatifs et dont la non-atteinte se traduit par 

une diminution de l’enveloppe financière (6%). 
- D’autre part, d’évaluer la pertinence du coût du projet au regard des résultats attendus. 

 
L’évaluation de ces critères se traduit pour chacun des dossiers, par une note sur 20.  
Les projets retenus sont ceux : 
- N’ayant aucune note éliminatoire (les projets devront justifier d’une note par bloc supérieure ou égale à : 2, le plus souvent). 
- Et ayant obtenu un score global d’au moins 10 sur un total de 20. 
Les projets sont ensuite classés par notes, et acceptés jusqu’à épuisement de l’enveloppe financière. 

 

 


